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J'ai donc modifiômoii proj(.'l,ot au liinnU'cloinaiidcr à lalA'gislatiircd'imposfr

aux corporalioiis coininoriualcs l'ubligaliou d'obtenir des licences, je demande p.iT

les résolutions rjuo Sou Honneur le Lieulenant-GGUvrneur reeoinmando à la

coU'^idéraLion di.' la Chambre, que des l,a\es diieelc.'s, du nièuie nioulauL que les

droits de lie(Mi<-(>s projetés, soient imposés sur f(>s corporations rosptM'Ii veulent.

Ou m'objectera peut-êlrcMiue je proposi' ([uelque chose d'insolilo. J'ai eu

main le volume des lois de l'I^lal, de Nevs-York ili." l'auné.» I.SSO, ci j'y trouvi> deux

statuts pour prélever des tnxes pour les (uis diM"I''tat sur certaines corporations

commerciales et sur les compagnies de <'hf>uiin de P'r. Je li'ouve qna dans l'Ktat

du Massachusetts les corporations cojiiuierrialcs sont aussi ta.xées. Dans ces cas

r impôt excède do b(\iucoup la lax;' qu.' je demande à imposer.

Ku parcourant des auteurs fini ontlr;;it!' delà tcixalion, ou voit encore que

C(;ttc mesure n'est pas chose insolite, llilliard nous dit que ri'ilat [teut imposer

des taxes selon les besoins du fisc, sur toute corporation qui lient ses privilèges

du gouvernement, et siu- toute corjioraliou étrangi>re fai.'-aut des ;!f!'air( s dans les

liuutes de l'état ; et rr]a sans éganl à la l'ésidence ou à !;• naiioualité dos

actionnaires, Cooley dit que la Légi' 'atuie peut taxer toute es]:èce de propriété t l,

même les états, métiers et professions; et qu'elle jinil. à sa discrétion, eu tax( r

mu! ou plusieurs catégories, ou uu'nu> l(.ul(s. O dernier ;u;t( ur ajoute que h s

t;!xes sur les corporations's'imposenL de plusieurs m;iuières, et, entre autres, d( s

manières suivariti's : 1, taxe spécifique sur leur franeliise; "i, taxe sur leiu's biens

d'après évaluation; 3, taxe sur le fonds social; -i, taxe basé(^ sur le chiirro annut 1

des atTaires; 5, taxe sur les prolits.

Ces autorités prouvent que les taxes que je vous <lemande d'imposer sonf. non

seulemeuL légales, mais d'un usage fréquent.

Il me reste à vous exposer les changements que j'ai faits dans lejnontant des

impôts:
I. Banques.

La taxe additionnelle sur chaiim^ buin •u oii place d'allaircs dans les endroits

autres que Montréal et Québec, sera de ^iO au lieu de SnO.

ÎI. CùMPAGNu:s u'assuuance.

Au lieu d'une laxo principale d(^ ?ù(;0, avec une sonuuo additionnelle de

$250 pour chaque espèce d'assurance en sus d'une, cette taxe scia de $500 sur

les compagnies d'assurance sur la vie se\ilcment, et sera de $UJO sur les compagnies

faisant des aiï'aires d'assurance de toute autre espèce, avec une somme addition-

nelle de $50 pour chaque espèce d'assurance en sus d'une.

La taxe additionnelle sur chaque bureau ou place d'affaires d;ms les endroits

autres que Montréal et Québec, sera de 65 au lieu de $50.


